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LETTRES D’ACCOMPAGNEMENT 

De la ministre à la lieutenante-gouverneure 
 
L’honorable Brenda Murphy 
Lieutenante-gouverneure du Nouveau-Brunswick 
 
Madame la Lieutenante-Gouverneure, 
 
J’ai l’honneur de vous présenter le rapport annuel du ministère du Tourisme, du Patrimoine et de la 
Culture du Nouveau-Brunswick pour l’exercice financier allant du 1er avril 2022 au 31 mars 2023. 
 
Je vous prie de recevoir, Madame la Lieutenante-Gouverneure, l’assurance de ma très haute 
considération. 
 
 

 
 
L’honorable Tammy Scott-Wallace 
Ministre 

 

De la sous-ministre à la ministre  
 
L’honorable Tammy Scott-Wallace  
Ministre du Tourisme, du Patrimoine et de la Culture, 
 
Madame : 
 
Je suis heureuse de vous soumettre le présent rapport annuel qui décrit les activités du ministère du 
Tourisme, du Patrimoine et de la Culture pour l’exercice financier allant du 1er avril 2022 au 
31 mars 2023. 
 
Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’assurance de mon profond respect. 
 

 
 
Yennah Hurley 
Sous-ministre 
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MESSAGE DE LA MINISTRE 

Cette année a été productive et gratifiante pour le ministère du Tourisme, du Patrimoine et de la 
Culture. Le personnel du ministère s’est consacré à faire de notre province un meilleur endroit, à la 
fois pour les gens du Nouveau-Brunswick et nos visiteurs, grâce aux parcs et au tourisme, au sport et 
aux loisirs, aux arts, au patrimoine et à la culture. 
 
Nos employés ont intensifié la campagne touristique du ministère, encourageant les gens de 
l’extérieur comme ceux de la province à explorer nos foires, festivals et attractions; à profiter de la 
beauté naturelle de nos parcs provinciaux et à découvrir ses résidents chaleureux et amicaux. 
L’ambitieuse campagne Toujours invitant a commencé pendant le Championnat mondial de hockey 
junior 2023 de la Fédération internationale de hockey sur glace et restera sur le marché durant l’année 
complète, faisant ainsi la promotion du Nouveau-Brunswick comme destination touristique de choix.   
 
Cette année a été bien remplie pour la Direction des arts et de la culture qui, entre autres activités, a 
continué son travail sur diverses initiatives à la suite du rapport du Groupe de travail du premier 
ministre sur le statut de l’artiste. 
 
La Direction du sport et des loisirs a travaillé avec des partenaires afin de faire en sorte que les 
possibilités pour nos athlètes soient exemptes de violence et de harcèlement, et que l’obligation de 
rendre des comptes soit bien en place. Le Programme de règlement des différends pour la sécurité 
du sport au Nouveau-Brunswick a été lancé, et les politiques sur la sécurité dans le sport sont 
devenues une exigence du financement de base des organismes provinciaux de sport. La direction a 
également guidé les participants de notre province lors de deux événements des Jeux du Canada, et 
a notamment organisé la tenue des épreuves de ski alpin, de ski para-alpin et de ski acrobatique à 
Crabbe Mountain. 
 
Je suis fière du travail de la Direction de l’archéologie et du patrimoine, qui continue de débarrasser 
notre province des noms de lieux péjoratifs. Il est essentiel que tous les Néo-Brunswickois se sentent 
estimés et respectés et que les noms que nous attribuons à nos entités naturelles et à nos collectivités 
en témoignent. 
 
Les efforts entrepris dans tous ces domaines enrichissent nos vies en tant que Néo-Brunswickois. Voir 
autant de gens talentueux et réfléchis collaborer pour produire des résultats aussi satisfaisants est 
une véritable source d’inspiration.  
 
Je remercie sincèrement les employés de notre ministère, dont le professionnalisme et les efforts 
inlassables continuent de faire de notre province un endroit où nous sommes fiers de vivre.  
 
 

 
 
L’honorable Tammy Scott-Wallace 
Ministre du Tourisme, du Patrimoine et de la Culture 
  



MESSAGE DE LA SOUS-MINISTRE 

Le ministère du Tourisme, du Patrimoine et de la Culture a démontré au cours de l’exercice 2022-2023 
comment il a influé positivement sur presque chaque facette de notre mode de vie : de la contribution 
à l’économie à l’enrichissement des scènes culturelle et sportive. Le personnel a montré un 
dévouement incroyable dans son travail, et participer aux nombreuses initiatives que nous avons 
entreprises ensemble s’est révélé très gratifiant. 
  
La Direction du sport et des loisirs a soutenu des centaines d’athlètes, d’entraîneurs et d’officiels du 
Nouveau-Brunswick dans le cadre des Jeux d’été du Canada à Niagara, en Ontario, et des Jeux d’hiver 
à l’Île-du-Prince-Édouard. Nous avons hâte de travailler en étroite collaboration avec le Conseil des 
Jeux du Canada dans le processus de sélection de l’hôte pour les jeux d’hiver 2029 au Nouveau-
Brunswick. La direction a également investi quatre millions de dollars$ dans le sport, l’activité 
physique et les loisirs, offrant à nos résidents des possibilités appréciables de demeurer actifs et en 
santé. 
 
Lorsque la province est sortie des restrictions liées à la pandémie, la Division des parcs et du tourisme 
a créé un fonds de développement pour les festivals et les événements; un programme similaire 
soutenant les festivals se déroulant sur plusieurs jours a été mis en œuvre pour 2023-2024. 
 
Le personnel touristique a supervisé le lancement de la campagne Toujours invitant en encourageant 
les résidents et les visiteurs à apprécier les merveilles naturelles et les attractions culturelles. Et 
comme d’habitude, le personnel des parcs provinciaux a fait son travail pour rendre nos campings, 
sentiers, plages, terrains de golf et autres atouts plus agréables et accessibles. Il a également 
supervisé le lancement du programme Apprendre à camper, et a facilité des programmes éducatifs 
sur le changement climatique pour plus de 3 000 élèves. 
 
La Direction des arts et de la culture travaillait à un accord qui a pu être conclu, renforçant ainsi les 
liens culturels, artistiques et patrimoniaux entre le Nouveau-Brunswick et la Louisiane. 
 
En collaboration avec d’autres ministères du gouvernement provincial, la Direction de l’archéologie et 
du patrimoine a jeté les bases en vue de supprimer les noms péjoratifs des collectivités et des entités 
naturelles. Le processus de changement de nom est destiné à refléter les réalités modernes et à faire 
en sorte que les noms de lieux représentent les valeurs auxquelles aspirent tous les Néo-
Brunswickois. 
 
Ce ne sont là que quelques exemples du travail exemplaire de nos employés. En tant que sous-
ministre, je les remercie pour leurs efforts et leur assure que leurs concitoyens sont très 
reconnaissants des services qui leur sont fournis.  
 

 
Yennah Hurley 
Sous-ministre 



PRIORITÉS DU GOUVERNEMENT 

Répondre aux besoins des Néo-Brunswickois : Une équipe, un GNB  
 
Une équipe, un GNB, telle est notre vision en tant qu’organisme qui prône une approche collaborative 
à l’égard de notre mode de fonctionnement. C’est notre voie vers l’avenir, et elle représente une 
fonction publique qui mise sur la coopération entre les ministères, les professions et les secteurs. 
Ensemble, nous apprenons, nous progressons, nous nous adaptons et nous découvrons des 
méthodes de travail novatrices. Une telle vision nous permet d’obtenir les résultats nécessaires pour 
les Néo-Brunswickois et de travailler de manière plus efficace et efficiente que jamais. 
 
Grâce à Une équipe, un GNB, nous améliorons la façon dont les ministères : 
• communiquent les uns avec les autres; 
• travaillent de concert à des projets importants;  
• favorisent l’atteinte des objectifs et la reddition de comptes. 

Gestion stratégique et opérationnelle  
 
Le gouvernement du Nouveau-Brunswick (GNB) utilise un système de gestion officielle fondé sur des 
pratiques opérationnelles d’avant-garde pour élaborer, communiquer et examiner ses stratégies. Ce 
processus procure aux services publics un moyen éprouvé de mettre une stratégie en œuvre, 
d’accroître la responsabilisation et de favoriser l’amélioration continue. 

Priorités du gouvernement 
 
Notre vision pour 2022-2023 est un Nouveau-Brunswick dynamique et durable. Pour progresser 
vers la réalisation d’une telle vision, nous devons nous concentrer sur les priorités de notre 
gouvernement :  
 
• un secteur privé dynamisé;  
• des communautés dynamiques et viables;  
• un gouvernement abordable, prêt à agir et hautement performant;  
• des soins de santé publics fiables; 
• une éducation de première classe;  
• l’environnement.  

  



FAITS SAILLANTS 

Au cours de l’exercice financier 2022-2023, le ministère du Tourisme, du Patrimoine et de la Culture 
s’est concentré sur les priorités stratégiques suivantes : 
 
• Dépasser les objectifs avec 100 803 nuitées de camping vendues en 2022, ce qui représente 

101 % du chiffre de 2019. 
• Lancer un programme Apprendre à camper, qui a été une véritable réussite, en particulier avec 

les groupes multiculturels qui effectuaient leur toute première excursion de camping. 
• Augmenter les recettes de camping de 9,1 %.  
• Investir plus d’un million de dollars dans les services et programmes liés aux changements 

climatiques dans nos parcs provinciaux, qui comptaient 130 000 arbres indigènes plantés et plus 
de 500 étudiants participant à des programmes sur les changements climatiques.  

• Allouer un financement de 11 millions de dollars pour soutenir des initiatives touristiques clés, 
notamment pour l’entretien de l’infrastructure dans les parcs provinciaux et les sites 
patrimoniaux. 

• Offrir des services d’aide financière et de planification et d’orientation patrimoniales aux 
communautés muséales et patrimoniales de la province.   

• Délivrer 192 permis pour des recherches archéologiques sur le terrain, 20 permis pour la 
modification de sites archéologiques et quatre permis pour la poursuite de travaux liés au 
patrimoine provincial.  

• Habiliter, au moyen de changements législatifs, le conseil d’administration du Musée du 
Nouveau-Brunswick pour qu’il supervise le nouveau projet d’infrastructure du musée. 

• Fournir un soutien financier pour la rénovation de 13 sites du patrimoine du Nouveau-
Brunswick.   

• Accorder plus de 13 millions de dollars en subventions pour les arts et la culture. 
• Lancer une image de marque pour #artsculturenb et @artsculturenb en créant des pages 

officielles sur Facebook et Instagram. 
• Établir un protocole d’entente avec la Louisiane et accroître la représentation des artistes en 

France en mettant en place une composante d’exportation pour le programme d’initiatives 
stratégiques. 

• Investir près d’un million de dollars pour développer et améliorer les festivals organisés en 
partenariat avec Parcs NB et dans différents lieux de la province. 

• Lancer une stratégie de pêche et de chasse.   
• Financer 265 organismes locaux et régionaux de sport et 60 organismes provinciaux de sport, 

qui offrent des programmes de qualité. 
• Lancer, en collaboration avec Sport NB, le projet Envisager le sport, qui vise à mettre en place un 

réseau plus robuste, valorisé, mieux coordonné et simplifié afin d’encourager la participation et 
de soutenir les athlètes et les personnes responsables de l’élaboration et de la mise en œuvre 
de programmes. 

 

  



RÉSULTATS EN MATIÈRE DE RENDEMENT 

La section qui suit présente quelques-unes des priorités du ministère ainsi que la manière dont 
nous avons mesuré notre rendement. 

Résultat no 1 Nombre de nuitées vendues dans des établissements d’hébergement 
Les nuitées dans des établissements d’hébergement correspondent au nombre de chambres d’hôtel 
et de motel vendues aux voyageurs du Nouveau-Brunswick. 
 
Pourquoi est-ce important? 
Le nombre de nuitées dans des établissements d’hébergement constitue un indicateur important du 
nombre de touristes et de résidents de la province qui voyagent au Nouveau-Brunswick ainsi que de 
l’état de santé général de l’industrie du tourisme.  
 
Rendement général 
L’objectif a été dépassé. Les 1 736 148 nuitées vendues en 2022 correspondaient à 94 % de celles de 
2019.  
 
Il y avait des restrictions de voyage lors du premier trimestre de 2022, et notamment un 
confinement en janvier. Les restrictions ont été assouplies en février avant d’être supprimées en 
mars. 
 
En janvier et février, les ventes correspondaient à 57 % de celles de 2019. 
 
En mai et juin 2022, les nuitées vendues ont doublé par rapport à 2021.  
 
Les nuitées vendues ont dépassé 2019 au cours de la deuxième moitié de 2022. 
 
Initiatives ou projets entrepris pour atteindre ce résultat 
• Une fois levées toutes les restrictions liées à la pandémie, nous étions de retour sur les marchés 

extérieurs en 2022, invitant les visiteurs de l’Ontario, du Québec, de l’Ouest canadien, du 
Royaume-Uni, d’Allemagne et de France à explorer le Nouveau-Brunswick. 

• Nous avons utilisé de nouveaux médias tels que BuzzFeed, CBC, Spotify, TSN, CTV et NHL 
Network. 

• Activations externes lors du Championnat mondial de hockey junior 2022 de la Fédération 
internationale de hockey sur glace, à Edmonton. 

• Hôte conjoint du Championnat mondial de hockey junior 2023 de la Fédération internationale 
de hockey sur glace. 

• Accroître la visibilité de Parcs NB dans les médias sociaux 
• Programme Apprendre à camper de Parcs NB 
 
Référence : 1 841 697 nuitées en 2019 

Cible : L’industrie a atteint 80 % des nuitées vendues avant la COVID-19 en 2019, soit 1 474 978 en 
2021. 



Réel : Les 1 736 148 nuitées vendues en 2022 correspondaient à 94 % de celles de 2019. 
Comparativement à 2021, le nombre de nuitées vendues a augmenté de 51 %. 

 

Résultat no 2 Nuitées de camping dans des parcs provinciaux 

Cette mesure compte le nombre de nuitées de camping dans les parcs provinciaux. 
 
Pourquoi est-ce important? 
Les parcs provinciaux constituent une destination privilégiée pour les loisirs et le tourisme. Les 
restrictions de voyage et les pressions exercées par la pandémie ont fait prendre conscience de 
l’importance et des avantages du camping et du plein air. 
 
Les nuitées de camping vendues représentent également la source de revenus la plus importante et 
sont essentielles au rendement financier.  
 
Rendement général 
L’objectif a été dépassé. Il s’agissait de la première année sans restriction de voyage depuis le début 
de la pandémie de COVID-19. En 2022, nous avons connu une augmentation considérable du 
nombre de visiteurs dans les parcs en provenance de l’extérieur de la province. Cela signifie 
également qu’il y a eu une diminution du nombre de campeurs du Nouveau-Brunswick 
comparativement aux deux étés précédents.  
 
L'un des plus grands terrains de camping, le camping 1, a également été fermé pour rénovations en 
2022. Malgré cette fermeture, les nuitées de camping réservées ont été supérieures à l’année 
précédente.  
 
Initiatives ou projets entrepris pour atteindre le résultat 
Les activités de marketing des parcs ont été accrues afin de mieux faire connaître nos parcs, services 
et événements.  
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Les investissements dans les événements prestigieux des parcs ont été soutenus en partie par le 
Fonds pour les festivals « L’Invitation ». Ce dernier a permis aux parcs de développer de nouveaux 
événements ou d’étendre ceux qui existaient déjà afin d’attirer des visiteurs supplémentaires au 
parc.  

Référence : 99 499 nuitées de camping vendues en 2019 

Cible : 80 % du niveau d’avant la COVID-19, ce qui représente 79 687 de nuitées de camping.  

Réel : 100 803 nuitées de camping ont été vendues en 2022, ce qui représente 101 % du chiffre de 
2019. 

 

Résultat no 3 Indice de sentiment touristique 
Cet indice révèle les perceptions des voyageurs vis-à-vis de notre province et de ses offres 
touristiques, en fonction de la positivité ou de la négativité de leurs conversations en ligne. Il s’agit 
d’un indice qui soustrait les conversations qui font la promotion de la province par rapport aux 
détracteurs qui font l’inverse. Un indice supérieur indique des perceptions plus positives que 
négatives. 
 
Pourquoi est-ce important? 
Nous souhaitons que les gens profitent de leur expérience de voyage et visitent le Nouveau-
Brunswick, et qu’ils partagent leur expérience positive avec d’autres personnes. Lorsque les clients 
partagent leurs expériences positives en ligne, la marque et la destination gagnent en crédibilité. 
 
Rendement général 
Atteinte de l’objectif. Il y a eu une hausse soutenue dans la positivité des conversations. Ces 
conversations positives étaient axées sur quatre catégories principales : festivals, événements et 
concerts; restauration sur place ou à emporter; hébergement; et plages.  
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Le transport aérien était un sujet négatif au Canada à l’époque. Le Nouveau-Brunswick n’a pas été 
touché de la même façon par ces conversations négatives en raison du faible trafic aérien de la 
province. 
 
C’était la première année des festivals et événements en personne après la pandémie et nos 
festivals et événements ont obtenu un score élevé de 35, comparativement à la moyenne générale 
de 20 pour le Nouveau-Brunswick. 
 
Initiatives ou projets entrepris pour atteindre le résultat 
• Création du programme d’événements phares de Parcs NB 
• Organisation conjointe du Championnat mondial de hockey junior 2023 de la Fédération 

internationale de hockey sur glace 
• Établissement de l’équipe de rue Explore NB  
• Lancement de la campagne Toujours invitant 
 
Référence : Le score moyen de l’indice entre septembre 2020 et janvier 2022 était de 16. 

Cible : Augmenter le score moyen, sur une période minimale de huit mois, pour atteindre 20. 

Réel : Le score moyen entre mai et décembre 2022 était de 21. 
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SURVOL DES OPÉRATIONS DU MINISTÈRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VUE D’ENSEMBLE DES DIVISIONS ET FAITS SAILLANTS 

Mandat du ministère 
Le mandat du ministère du Tourisme, du Patrimoine et de la Culture consiste à favoriser la 
croissance économique et le mieux-être des Néo-Brunswickois et à susciter un sentiment de fierté 
par la conservation, l’aménagement et la promotion des ressources naturelles, culturelles, 
récréatives et patrimoniales du Nouveau-Brunswick. 
 
L’Invitation - Vision stratégique 
La vision stratégique du ministère, « L’Invitation », présente le Nouveau-Brunswick comme une 
destination de choix au Canada atlantique et un endroit où il fait bon vivre, les principaux 
indicateurs de succès étant la croissance du nombre de visiteurs, le renforcement du sentiment des 
touristes et des résidents à l’égard de la province, ainsi que la reprise et la croissance des secteurs 
du tourisme, des arts, de la culture, du patrimoine et du sport. 
 
Relations autochtones 
Le ministère du Tourisme, du Patrimoine et de la Culture est engagé à établir et à maintenir des 
relations mutuellement constructives et respectueuses avec les Premières Nations. Le ministère 
collabore avec le ministère des Affaires autochtones pour mobiliser les Premières Nations et 
collaborer avec elles afin d’examiner les services, les projets et les initiatives dans le but d’évaluer les 
répercussions négatives potentielles sur les droits ancestraux et les droits issus de traités.  

Division des parcs et du tourisme  
La division comprend quatre directions : la Direction des parcs et des sentiers, la Direction du 
marketing de destinations, la Direction du développement de destination et la Direction des ventes 
et des partenariats commerciaux. 
 
 
DIRECTION DES PARCS 

La Direction des parcs et des sentiers offre des destinations naturelles et culturelles inclusives et 
protégées qui sont une source de bien-être, de joie et de savoir pour tous. Guidée par une vision 
selon laquelle tous les gens sont les gardiens des destinations naturelles et culturelles protégées de 
manière permanente au Nouveau-Brunswick, cette direction est responsable de la gérance de 
25 attractions et parcs provinciaux. La direction gère et exploite 11 parcs provinciaux, un pavillon de 
pêche et plusieurs parcs d’utilisation diurne. Ces parcs offrent des possibilités de camping, des 
terrains de golf, des sites pour VTT, des sentiers, des plages, des marinas et une station de ski. La 
direction joue aussi un rôle important pour soutenir les entrepreneurs et les organismes sans but 
lucratif du secteur touristique. Il incombe à la direction de préparer le budget d’immobilisations du 
ministère et de coordonner la mise en œuvre de tous les projets. La direction veille également à ce 
que les projets répondent à toutes les exigences législatives et réglementaires.  

Dans le même temps, l’Unité du développement des sentiers, des poissons et de la faune travaille 
en collaboration avec les parties prenantes et les membres de l’industrie pour soutenir, promouvoir 



et développer le secteur des sentiers motorisés et non motorisés tout en encourageant les résidents 
et les visiteurs à découvrir les activités liées aux sentiers. 

Faits saillants
• Les réservations d’emplacements de camping dans les parcs provinciaux ont augmenté pour 

atteindre 73 124 nuitées en 2021, comparativement à 59 970 en 2020, et plus que la moyenne 
quinquennale d’avant la COVID-19.  

• Les ventes de permis à la journée pour la plage Parlee ont augmenté, atteignant 26 700 en 2022 
contre 24 269 en 2021. 

• Il y a eu 870 782 visites dans des parcs (campeurs/permis/événements spéciaux) en 2022, contre 
775 682 en 2021. 

• Les recettes associées au camping ont augmenté de 9,1 % en 2022. 
• Les visites aux rochers Hopewell sont passées de 120 000 en 2021 à 240 000 en 2022. En 2019 

(avant la pandémie), 284 000 personnes ont visité les rochers.  
• En 2021, le terrain de golf Mactaquac a enregistré des recettes de 780 805 $ en 2022, 

comparativement à 709 000 $ en 2021. 
• En 2022, Parcs NB a investi plus d’un million de dollars dans les services et les programmes 

relatifs aux changements climatiques dans nos parcs provinciaux, qui comptaient 
130 000 arbres indigènes plantés et plus de 500 élèves participant à des programmes éducatifs 
sur les changements climatiques dans toute la province. Ces travaux appuient le plan d’action 
provincial sur les changements climatiques.  

• Un financement de 11 millions de dollars a été alloué pour soutenir des initiatives touristiques 
clés, notamment pour l’entretien de l’infrastructure dans les parcs provinciaux et les sites 
patrimoniaux. 

• Une stratégie pour la chasse et la pêche a également été mise au point et lancée. 
• Un financement provenant du Fonds d’infrastructure pour les sentiers a également été offert, 

soit : 180 000 $ à Snowmobile – Motoneige NB pour faciliter l’achat de surfaceuses par six clubs 
qui gèrent 8 000 km de sentiers; 180 000 $ à Quad NB pour soutenir huit projets d’infrastructure 
dans des sentiers s’étirant sur 10 000 km; et 180 000 $ à 13 réseaux communautaires de sentiers 
non motorisés. 

• Le ministère a collaboré avec diverses parties prenantes du gouvernement provincial et chefs de 
file de l’industrie afin d’élaborer un plan stratégique pour les sentiers du Nouveau-Brunswick, 
qui devrait être lancé à l’été 2023.  

• Le programme d’infrastructure des sentiers Prestige soutient l’aménagement de sentiers ayant 
une grande valeur touristique et récréative. 

o 217 580 $ à la Commission de services régionaux du Sud-Est pour le sentier Coastal Link.  
o 7 500 $ à la Ville de Hillsborough pour le sentier Shoreline. 
o 11 250 $ pour la Véloroute de la Péninsule acadienne. 

 
DÉVELOPPEMENT DE DESTINATION 

La Direction du développement de destination est chargée de fournir aux entrepreneurs en 
tourisme de la province la vision et le leadership en matière d’expériences touristiques et de 
développement des affaires. Elle joue un rôle déterminant lorsqu’il est question de stimuler 
l’entrepreneuriat, la qualité et l’innovation dans l’industrie touristique. De plus, la direction oriente et 
facilite les discussions avec les parties prenantes du gouvernement et les membres de l’industrie en 
vue de développer un réseau de sentiers dans toute la province. Le ministère fournit également une 



aide financière aux membres de l’industrie pour soutenir le réseau de sentiers et aménager de 
nouveaux sentiers.

Faits saillants  
• 901 000 $ ont été dépensés, issus du budget de 1 million de dollars du programme de 

financement des festivals L’Invitation, afin de développer et d’améliorer les festivals organisés en 
partenariat avec Parcs NB et dans d’autres lieux de la province. 

 
MARKETING DE DESTINATIONS 

Le mandat de la Direction du marketing de destinations est de communiquer avec les visiteurs cibles 
en utilisant des solutions innovantes, intégrées et technologiques. Cette direction s’adresse au 
visiteur potentiel là où il se trouve, en lui fournissant les renseignements dont il a besoin, quel que 
soit le dispositif utilisé, notamment au moyen de campagnes de marketing et dans les médias 
touristiques. 

 
Faits saillants  
• Avec l’allègement des restrictions liées à la pandémie, Explore NB s’est remis sur les rails en 

2022 avec un regain de vigueur, notamment grâce à un budget accru consacré aux médias, des 
dates prolongées sur le marché, des publics cibles élargis et un plan de marketing stratégique 
de deux ans à l’appui de L’Invitation tout au long des quatre saisons.  

• Explore NB a invité les voyageurs clés d’Ontario, du Québec et de l’Ouest canadien à découvrir 
l’abondance des expériences incroyables au Nouveau-Brunswick, en tant que nouveau voyageur 
ou expatrié néo-brunswickois. 

• Pour attirer de nouveaux publics, les nouveautés médiatiques excitantes comprenaient une 
stratégie d’influenceurs à plus grande échelle, des commandites importantes avec des réseaux 
tels que BuzzFeed, CBC et Spotify, ainsi qu’une activation du marché externe à Edmonton, en 
Alberta, au cours du Championnat mondial de hockey junior 2022 de la Fédération 
internationale de hockey sur glace. 

• Les efforts de marketing pour les consommateurs en 2022 ont culminé avec le Championnat 
mondial de hockey junior 2023 de la Fédération internationale de hockey sur glace, organisé 
conjointement par Moncton et Halifax, en Nouvelle-Écosse. Entre le 19 décembre 2022 et le 
5 janvier 2023, Explore NB avait une présence considérable sur place dans les deux provinces 
afin d’agir en tant « qu’hôte » pour les joueurs, les officiels et les spectateurs en visite dans la 
province, et de les inviter à y revenir pour l’été 2023. Cela comprenait la commandite de la Place 
des partisans d’Explore NB et de la Fédération internationale de hockey sur glace, présentant un 
thème d’aventure hivernal à Moncton et un thème d’escapade estival à Halifax. Explore NB a 
également lancé la campagne de marketing d’été L’Invitation 2023 bien plus tôt qu'auparavant, 
soit pendant le tournoi, profitant des millions de téléspectateurs regardant les matchs au 
Canada et aux États-Unis. Cela comprenait des publicités télévisées sur TSN, CTV et les réseaux 
de la LNH, des « invitations » envoyées par publipostage dans tout le Canada, un partenariat 
avec le réseau Food Network, des publicités dans les cinémas du Québec et de l’Ontario ainsi 
que d’autres tactiques numériques. Pendant les matchs, la campagne de marketing a touché 
13 millions de Canadiens (34 % de la population) sur TSN et RDS. 

• Juste après le Championnat mondial de hockey junior 2023 de la Fédération internationale de 
hockey sur glace, Explore NB a poursuivi ses tactiques de marketing de promotion avec une 
campagne pour L’Invitation à grande échelle, au Canada et en Nouvelle-Angleterre, aux États-



Unis. Ces tactiques comprenaient des reportages majeurs dans des médias nationaux comme le 
Globe & Mail, le National Morning Show et Ricardo.  

• L’équipe Explore NB a voyagé dans toute la province, pour y découvrir les attractions, les parcs, 
les collectivités et les événements spéciaux. L’équipe a créé des liens avec des milliers de 
visiteurs et de gens locaux afin de communiquer de l’information touristique, faire connaître la 
marque Explore NB et s’aligner sur la campagne Vacances chez soi. Près de 60 collectivités ont 
été soutenues par l’équipe d’Explore NB, dont la promotion s’est également effectuée au moyen 
de publicités à la radio, d’efforts de marketing numérique et de concours, qui sont restés sur le 
marché pour la promotion estivale. 

• Les possibilités de partenariat pour les villes, les organisations de marketing de destinations et 
les associations touristiques régionales qui souhaitaient participer à la campagne avec un 
investissement de contrepartie venant du ministère sont restées disponibles pendant le 
programme de partenariat coopératif 2022. Le programme a également offert la possibilité aux 
exploitants d'entreprise touristique et aux organisations du secteur d’améliorer leurs offres de 
site Web et de contenu numérique. 

• Au cours de la saison 2022, le Nouveau-Brunswick a accueilli plus de 100 médias et influenceurs 
spécialisés en voyage issus d’Amérique du Nord et d’Europe. On trouvait parmi les principaux 
diffuseurs sur place The Sportsman Channel, Snowmobile Television, World Fishing Network, 
RDS, les filiales de PBS aux États-Unis; TVA Sports, Amazon Prime, et Outdoors Life Network. 
Parmi les autres principaux organes de presse au Nouveau-Brunswick, on comptait le National 
Geographic, le Globe and Mail, le Southern New England Golfer, le magazine Enroute et Canadian 
Cycling. 

• Il y avait 27 influenceurs au Nouveau-Brunswick, représentant plus de 2,6 millions d’abonnés, 
dont les intérêts portaient sur l’aventure en plein air, les sorties estivales/en famille, la cuisine, 
les brasseries, la faune et la nature, la vie urbaine, le cyclisme et le style de vie. 

 
VENTES ET PARTENARIATS COMMERCIAUX  

La Direction des ventes et des partenariats commerciaux est chargée de faire fructifier les 
investissements en vue de soutenir le développement des marchés et de l’élaboration de 
programmes, dans les marchés d’Amérique du Nord et d’Europe, grâce à des investissements du 
gouvernement et du secteur privé. Elle appuie les nouvelles possibilités d’influencer et d’améliorer 
les programmes existants et de développer de nouvelles initiatives novatrices, dans le but de 
promouvoir le Nouveau-Brunswick et d’augmenter le nombre de touristes venant de marchés 
hautement compétitifs.   

 

De plus, cette direction a travaillé en étroite collaboration avec le Comité consultatif de l’industrie 
touristique du Nouveau-Brunswick et des comités fédéraux-provinciaux-territoriaux, en plus de 
tisser des liens et de lancer des initiatives à l’échelle de la province, du Canada atlantique et du pays. 
 
Faits saillants 
• Cinquante-neuf partenariats personnalisés de marketing du Nouveau-Brunswick et de la région 

de l'Atlantique ont été noués avec des exploitants d'entreprises touristiques d’Amérique du 
Nord et d’Europe, ainsi qu’avec des voyagistes réceptifs au Canada. 

o Ces partenariats de marketing étaient essentiels afin de promouvoir et de vendre les 
expériences de voyage au Nouveau-Brunswick pour créer une demande sur les marchés 



internationaux, à l’appui de la stratégie L’Invitation. Le Ministère s’est employé à inviter 
activement les visiteurs des marchés internationaux à revenir dans la province. 

• Plus de 1 200 agents de voyage, conseillers en voyage et agents spécialisés du Canada dans les 
marchés cibles ont reçu une formation portant sur le Nouveau-Brunswick. 

• Trente-cinq représentants d’agences de voyages d’Amérique du Nord et d’Europe ont été 
accueillis lors de voyages d’information personnalisés au Nouveau-Brunswick. 

• Après deux ans d’arrêt, l’année 2022 a marqué le retour des croisières au port de Saint John. La 
direction a travaillé activement avec Port Saint John, des partenaires et d’autres ministères pour 
le retour en toute sécurité des croisières. Le port de Saint John a reçu 68 escales, 
151 165 passagers, 77 342 membres d’équipage et 11 escales inaugurales. Le taux de 
remplissage global pour la saison était de 83 %, dépassant ainsi les attentes pour la reprise. La 
saison 2022 a fait la promotion de l’arrivée du 3 millionième passager de croisière. 

• Le Programme d’incitation aux réunions, élaboré en collaboration avec l’Association des hôtels 
du Nouveau-Brunswick afin de soutenir les établissements d'hébergement à relancer les affaires 
de groupe, a récolté 103 soumissions : 1 530 800$ en recettes provenant de réunions de groupe. 

• La direction a travaillé activement avec les organisations de marketing de destinations des villes, 
les aéroports associés du Nouveau-Brunswick et d’autres ministères du gouvernement pour 
continuer à favoriser les relations avec les lignes aériennes et appuyer les programmes et les 
initiatives. 

Le Comité consultatif du tourisme a modifié sa composition pour tenir compte des commissions de 
services régionaux nouvellement formées. 
• La direction a fait son possible pour assurer l’alignement des partenariats fédéraux-provinciaux 

grâce à Destination Canada : le ministère fédéral de l'Innovation, des Sciences et du 
Développement économique, l’Entente sur le tourisme dans la région de l’Atlantique et l’Atlantic 
Canada Cruise Association. Le travail de la direction consistait à accéder aux recherches 
pertinentes et à influencer l’élaboration et le rôle des initiatives et programmes novateurs qui 
profitent à l’industrie.

DIVISION DU PATRIMOINE ET DES MUSÉES 

La Division du patrimoine et des musées facilite la promotion, la compréhension, la conservation 
et la préservation des ressources patrimoniales naturelles et humaines du Nouveau-Brunswick 
ainsi que la sensibilisation à leur égard pour les générations actuelles et futures. Elle informe tous 
les ordres de gouvernement, l’industrie et les particuliers sur les pratiques exemplaires pour 
conserver et gérer les ressources patrimoniales et archéologiques afin d’en faire profiter les 
générations actuelles et futures et de soutenir un développement et une croissance responsables 
au Nouveau-Brunswick. 

Elle compte trois unités, soit la Section de la réglementation, la Section des services du 
patrimoine et l’Unité des travaux d’archéologie sur le terrain. Sous la gouverne d’un archéologue 
provincial et d’un directeur, la direction se charge de la conservation, de la gestion et du 
développement du patrimoine archéologique et bâti du Nouveau-Brunswick. 

La Section de la réglementation est chargée d’administrer la Loi sur la conservation du patrimoine et 
assure la mise en application et la surveillance des travaux entrepris dans la province par les 
détenteurs de permis en matière d’archéologie, de patrimoine bâti et de paléontologie. La section est 
également responsable de la conservation de la collection archéologique provinciale. 



La Section des services patrimoniaux offre des services d’aide financière et de planification et 
d’orientation patrimoniales aux communautés muséales et patrimoniales de la province. 

L’Unité des travaux d’archéologie sur le terrain réalise des évaluations et des recherches 
d’archéologie sur le terrain pour divers ministères et organismes et d’autres partenaires au 
Nouveau-Brunswick.  
 
Faits saillants 
• La Direction de l’archéologie et du patrimoine a délivré 192 permis pour des recherches 

archéologiques sur le terrain, 20 permis pour la modification de sites archéologiques et 
quatre permis pour le patrimoine provincial en 2022. Les permis et l'examen réglementaire 
connexe effectué par la direction soutiennent la conservation du patrimoine et le 
développement responsable au Nouveau-Brunswick. 

• Le Programme d’emploi d’été des musées communautaires a facilité l’embauche de 
107 employés au sein de 68 établissements. Les employés embauchés ont eu la possibilité 
d’approfondir leur connaissance de l’histoire du Nouveau-Brunswick et d’acquérir des 
compétences professionnelles. 

• Les programmes du patrimoine architectural et des lieux culturels communautaires ont versé un 
financement visant à rénover 13 sites patrimoniaux du Nouveau-Brunswick.  

 
  



BIENS PATRIMONIAUX  
• Kings Landing a organisé un jour de la Famille 2023 qui a remporté un franc succès 

(1 300 visiteurs), tout comme de fantastiques fins de semaine sous le thème du sirop d’érable 
(5 515 visiteurs).  

• Le Village historique acadien a amélioré les activités hors-saison en ouvrant le site aux 
marcheurs le jour et en proposant des sentiers pour vélos à pneus surdimensionnés, la location 
de vélos, ainsi que huit kilomètres de sentiers de raquettes. 

• Grâce à des modifications législatives, le conseil d’administration du Musée du Nouveau-
Brunswick a été habilité à superviser le nouveau projet d’infrastructure du Musée. 

 
DIVISION DES SERVICES MINISTÉRIELS  

La Division des services ministériels offre des services axés sur la clientèle pour favoriser et 
améliorer les programmes, les priorités et le rendement du ministère. La division comprend trois 
directions : la Direction des ressources humaines, la Direction des services financiers et de la gestion 
de l’information et de la technologie et la Direction des politiques et des initiatives stratégiques. 

La Direction des ressources humaines fournit des conseils d’expert et supervise des programmes et 
des processus dans tous les secteurs des ressources humaines, comme la planification de la main-
d’œuvre; la santé, la sécurité et le bien-être en milieu de travail; le perfectionnement des employés 
et le développement organisationnel; la dotation et le recrutement, la classification; les langues 
officielles; et les relations avec les employés et les relations de travail. 

La Direction des services financiers et de la gestion de l’information et de la technologie fournit des 
conseils d’expert et supervise des programmes et des processus dans les secteurs de la gestion 
financière; de l’approvisionnement stratégique; de la gestion et des technologies de l’information; de 
la gestion des documents; et de la gestion des bureaux. 
 
La Direction des politiques et des initiatives stratégiques fournit des conseils d’expert et supervise 
des programmes et des processus dans les secteurs de l’élaboration de stratégies et de gestion des 
priorités; de l’amélioration organisationnelle et de la gestion du rendement; de l’élaboration de 
politiques et de lois; de la coordination législative; des demandes d’accès à l’information; de 
l’administration des organismes, conseils et commissions (OCC) ministériels; et de l’administration 
du site Web du ministère. 

 
Faits saillants 
• La division a soutenu des programmes de perfectionnement des cadres, notamment pour les 

cadres émergents et les leaders en évolution. 
• Elle a contribué aux efforts ministériels déployés dans le cadre de l’initiative Une équipe, un GNB 

au nom de la sous-ministre. 
• Les Ressources humaines ont créé 14 nouveaux partenariats avec des organisations afin d’aider 

le ministère à recruter d’excellents candidats pour pourvoir nos postes. 
• Les Services financiers ont achevé la conversion des immobilisations aux fins de la planification 

des ressources organisationnelles dans le système Fusion, ce qui permet d’effectuer le suivi de 
tous les actifs immobilisés et de leur amortissement.  
 

 
 



DIVISION DES ARTS ET DE LA CULTURE 

La Direction des arts et de la culture oriente l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des 
programmes, politiques et stratégies du gouvernement qui soutiennent les arts et les industries 
culturelles (cinéma, télévision et nouveaux médias; musique et enregistrement sonore; édition de 
livres et de périodiques; arts visuels et métiers d’art). Elle facilite le développement culturel 
communautaire et le développement économique des industries culturelles du Nouveau-Brunswick 
en offrant des services consultatifs, une aide financière et des services techniques aux organismes 
artistiques, aux associations et à la collectivité. En outre, cette direction gère collectionArtNB et 
travaille en collaboration avec le Conseil des arts du Nouveau-Brunswick pour s’assurer que les 
programmes des deux organismes sont propices à l’avancement des arts au Nouveau-Brunswick. 
 
Faits saillants 
• La division a collaboré avec un comité de transition comme première étape dans la mise en 

œuvre des recommandations du rapport du Groupe de travail du premier ministre sur le statut 
de l’artiste. 

• Une somme de 13,05 millions de dollars a été allouée sous forme de subventions pour les arts 
et la culture (la liste des bénéficiaires figure au www.gnb.ca/culture), afin de soutenir les 
organisations artistiques pour qu’elles renforcent leur capacité organisationnelle et développent 
des initiatives stratégiques dans l’intérêt des artistes et de leurs collectivités.  

• Grâce à un partenariat avec le ministère de l’Éducation et du Développement de la petite 
enfance et le ministère des Affaires autochtones, la division a pu poursuivre l’adaptation du 
programme VanGo! pour développer le programme P-Art-enariat, assurant la visibilité de 
collectionArtNB dans les écoles des Premières Nations. L’initiative a relancé les efforts afin de 
permettre aux étudiants autochtones de profiter d’une interaction avec des artistes 
professionnels du Nouveau-Brunswick grâce à la présentation d’expositions dans toutes les 
écoles.  

• La campagne « Inspiré par le NB » a encouragé les Néo-Brunswickois à soutenir le secteur des 
arts et de la culture en s’appuyant sur la fierté locale et la perception positive du secteur. Le 
ministère a amélioré le site Web afin d’accroître son effet promotionnel sur les secteurs des arts 
et de la culture.  

• La division a procédé au lancement d’une image de marque pour #artsculturenb et 
@artsculturenb par la création de pages officielles sur Facebook et Instagram. 

• La portée internationale de nos artistes a été améliorée grâce à la signature d’un protocole 
d’entente avec la Louisiane. La représentation des artistes en France a également été 
augmentée grâce à la mise en place une composante d’exportation pour le programme 
d’initiatives stratégiques. L’objectif est d’appuyer la représentation artistique à l’extérieur de la 
province et de développer d’autres marchés pour les talents artistiques et les produits culturels. 

• Un appel de soumissions a été lancé pour tous les artistes autochtones et néo-brunswickois, aux 
fins d’acquisition par collectionArtNB.|

DIVISION DU SPORT ET DES LOISIRS  
La Direction du sport et des loisirs joue un rôle de premier plan au sein du gouvernement pour ce 
qui est du développement général du réseau. Il lui incombe surtout d’assurer un leadership, de 
travailler avec le réseau pour élaborer une vision, des politiques et des programmes de soutien, 
d’allouer un soutien financier stratégique et de consulter les partenaires et les parties prenantes. 
Cette direction joue un rôle de premier plan dans la poursuite de la recherche et dans la promotion 

http://www.gnb.ca/culture


des bienfaits des loisirs et du sport.  
 
La direction fournit une orientation et un soutien stratégiques pour soutenir et développer des 
possibilités de qualité de pratiquer des sports et des loisirs et de mener une vie active pour tous les 
Néo-Brunswickois. Porte-parole du gouvernement en matière de loisirs et de sport à l’échelle 
nationale, elle contribue à l’avancement des priorités nationales et de la Politique canadienne du 
sport. Elle cherche également à conclure des alliances clés dans la province avec des domaines 
stratégiques connexes comme la santé, l’inclusion sociale, la justice, l’éducation et le tourisme.  

Par ailleurs, la direction collabore avec des organismes partenaires pour concrétiser sa vision d’un 
système de prestation de programmes sportifs et récréatifs solide et valorisé. Elle favorise les 
pratiques de bonne gouvernance, le développement du leadership, la sécurité dans les sports et les 
loisirs et la qualité des programmes à tous les échelons. Enfin, elle préconise et soutient des 
possibilités inclusives et accessibles de qualité qui contribuent au bien-être de tous les gens du 
Nouveau-Brunswick. 

Faits saillants  

• Un partenariat a été établi avec le ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux 
ainsi que le ministère de la Justice et de la Sécurité publique pour élaborer une documentation 
de base pour le développement communautaire et les infrastructures.  

• La division a fait la promotion de la campagne « Elle est active » pour éliminer les obstacles qui 
se dressent devant les femmes et les filles dans le sport et les loisirs. 

• Du financement a été accordé à 265 organismes locaux et régionaux et à 60 organismes 
provinciaux afin de soutenir des programmes de qualité en matière de sport et de loisirs. 

• Du financement a été obtenu pour 17 projets d’amélioration d’infrastructures de loisirs 
communautaires inclusives afin d’aider les populations en quête d’équité. 

• Il y a eu un investissement de 290 000 $ dans 68 projets et initiatives qui ont renforcé le savoir-
faire physique chez les enfants et les jeunes. Ces projets étaient accessibles, ont atténué les 
obstacles à la participation au sport et ont renforcé la capacité et le leadership des Autochtones. 
Le financement a été égalé par l’entremise de l’Entente bilatérale de participation au sport avec 
Sport Canada. 

• Le projet Envisager le sport a été lancé, en collaboration avec Sport NB, dans le but de mettre en 
place un réseau plus robuste, valorisé, mieux coordonné et simplifié qui encourage la 
participation et soutient les athlètes et les personnes responsables de l’élaboration et de la mise 
en œuvre de programmes. 

• La division a dirigé la préparation d’Équipe Nouveau-Brunswick pour les Jeux d’été du Canada 
2022 dans la région de Niagara, en Ontario, et les Jeux d’hiver du Canada à l’Île-du-Prince-
Édouard. 

• Le Programme de règlement des différends en matière de sport sécuritaire du Nouveau-
Brunswick a été lancé pour offrir aux participants un mécanisme indépendant, de tierce partie, 
pour la gestion et la résolution de plaintes. 

• La division a établi les buts et objectifs du gouvernement provincial pour les Jeux d’été du 
Canada 2029. 



INFORMATION FINANCIÈRE 

Tableau 1 : Rapport sur l’état des dépenses au compte ordinaire par 
composante de programme 
Exercice se terminant le 31 mars 2023 (en milliers de dollars) 
PROGRAMME ORDINAIRE  BUDGET RÉELLES ÉCART –  (EN 

MOINS)  OU EN 
PLUS 

Administration 3 099,0 2 983,2 (115,8) 

    

Parcs et sentiers     

Programmes et planification des parcs 847,1 823,4 (23,7) 

Exploitation des parcs 10 639,4 11 349,7 710,3 

Sentiers, pêche et faune 1 287,3 1 250,9 (36,4) 

Culture, patrimoine et sport    

Arts et culture 13 739,2 13 893,1 153,9 

Archéologie et patrimoine 15 851,0 15 599,0 (252,0) 

Sport et loisirs 6 577,8 6 616,4 38,6 

Tourisme    

Marketing de destinations  12 184,3 14 134,5 1 950,2 

Développement de destination 2 680,2 1 806,6 (873,6) 

Ventes et partenariats commerciaux 2 709,6 2 420,3 (289,3) 

    

Total des dépenses au compte ordinaire 69 614,9 70 877,1 1 262,2 

 
Tableau 2 : Rapport sur l’état des dépenses aux comptes à but spécial par 
programme 
Exercice se terminant le 31 mars 2023 (en milliers de dollars) 

  
ENTRETIEN 
DE LA PLAGE 
PARLEE 

 
FONDS EN 
FIDUCIE 
DU 
VICOMTE 
BENNETT 

 
FONDS EN 
FIDUCIE 
POUR 
L ’AVANCEM
ENT DES 
ARTS 

 
FONDS EN 
FIDUCIE 
POUR 
L ’AVANCEME
NT DES 
SPORTS 

 
ALLEZ-Y 
NB!  
 

Solde d’ouverture 369,7 67,8 6,1 5,7 50,9 
 

Recettes      
Budget 79,0 10,0 1 200,0 1 000,0 370,0 
Réelles 81,1 7,3 1 200,6 1 000,6 400,5 

Écart – (en moins) 
ou en plus 

 
2,1 

 
(2,7) 

 
0,6 

 
0,6 

 
30,5 
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ENTRETIEN 
DE LA PLAGE 
PARLEE 

 
FONDS EN 
FIDUCIE 
DU 
VICOMTE 
BENNETT 

 
FONDS EN 
FIDUCIE 
POUR 
L ’AVANCEM
ENT DES 
ARTS 

 
FONDS EN 
FIDUCIE 
POUR 
L ’AVANCEME
NT DES 
SPORTS 

 
ALLEZ-Y 
NB!  
 

Dépenses      
Budget 60,0 10,0 1 200,0 1 000,0 370,0 
Réelles 51,4 - 1 200,0 882,6 175,1 

Écart – (en moins) 
ou en plus 

 
(8,6) 

 
(10,0) 

 
- 

 
(117,4) 

 
(194,9) 

 
Solde de fermeture 

 
399,4 

 
75,1 

 
6,7 

 
6,3 

 
276,3 

 
 

Tableau 3 : Rapport d’état des dépenses au compte d’organisme de service 
spécial par programme 
Exercice se terminant le 31 mars 2023 (en milliers de dollars) 
 BUDGET RÉELLES ÉCART –  (EN 

MOINS)  OU EN 
PLUS 

 
Solde d’ouverture 

 
2 916,3 

 
2 916,3 

 
- 

 
Recettes 

   

Terrain de golf de Mactaquac 975,0 1 810,7 835,7 

Rochers Hopewell 2 311,0 4 738,1 2 427,1 

Pavillon Sugarloaf 272,0 347,9 75,9 

Terrain de camping de la plage Parlee 422,0 506,6 84,6 

 
Dépenses 

   

Terrain de golf de Mactaquac 1 865,0 1 586,0 (279,0) 

Rochers Hopewell 3 281,0 3 154,8 (126,2) 

Pavillon Sugarloaf 234,0 302,4 68,4 

Terrain de camping de la plage Parlee 316,0 278,8 (37,2) 

 
Solde de fermeture 

 
1 200,3 

 
4 997,6 

 
3 797,3 
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Tableau 4 : Rapport d’état des dépenses au compte de capital 
Exercice se terminant le 31 mars 2023 (en milliers de dollars) 

  
BUDGET 

 
RÉELLES 

 
ÉCART –  (EN 
MOINS)  OU EN 
PLUS 

 
Capital  

 
9 020,0 

 
12 337,7 

 
3 317,7 

 
Tableau 5 : Rapport d’état des recettes au compte ordinaire par source 
Exercice se terminant le 31 mars 2023 (en milliers de dollars) 

 
 

 
BUDGET 

 
RÉELLES 

 
ÉCART –  (EN 
MOINS)  OU 
EN PLUS 

Rendement de l’investissement 1,0 0,0 (1,0) 
Vente de biens et de services 3 840,0 4 946,7 1 106,7 
Subventions conditionnelles 875,0 883,5 8,5 
Divers  4,0 155,9 151,9 

 
Total des recettes au compte ordinaire 

 
4 720,0 

 
5 986,1 

 
1 266,1 

 
 
 

RÉSUMÉ DES ACTIVITÉS DE RECRUTEMENT 

Conformément à l’article 4 de la Loi sur la Fonction publique, le secrétaire du Conseil du Trésor 
délègue à chacun des administrateurs généraux les activités de dotation de leur ministère respectif. 
Un résumé des activités de dotation pour l’exercice financier 2022-2023 du ministère du Tourisme, 
du Patrimoine et de la Culture est présenté ci-dessous. 
 

NOMBRE D’EMPLOYÉS PERMANENTS ET TEMPORAIRES AU 31  DÉCEMBRE DE CHAQUE 
ANNÉE 

TYPE D’EMPLOYÉ 2022 2021 

Permanent 178 161 

Temporaire 44 86 

TOTAL 222 247 

 
Le ministère a annoncé 74 concours, soit 66 concours ouverts (publics) et huit concours restreints 
(internes). 
 
Conformément aux articles 15 et 16 de la Loi sur la Fonction publique, le ministère a effectué des 
nominations au moyen de processus pour déterminer le mérite sans concours, comme suit : 
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TYPE DE 
NOMINATION DESCRIPTION DE LA NOMINATION 

DISPOSITION DE LA 
LOI  SUR LA 
FONCTION 
PUBLIQUE 

NOMBRE 

Emplois 
professionnels, 
scientifiques ou 
techniques spécialisés 

Une nomination peut être faite sans 
concours lorsqu’un poste requiert : 
• un degré élevé d’expertise et de 

formation, 
• un degré élevé de compétences 

techniques, 
• une reconnaissance à titre 

d’expert du domaine. 

15(1) 0 

Programme d'égalité 
d'accès à l'emploi 

Programme offrant aux Autochtones, 
aux personnes ayant un handicap et 
aux membres des minorités visibles 
l’égalité d’accès aux possibilités 
d’emploi, de formation et 
d’avancement. 

16(1)a) 0 

Programme de gestion 
du talent au niveau 
ministériel 

Programme à l’intention des employés 
permanents faisant partie des 
réserves de talents gouvernementales 
et ministérielles qui répondent aux 
quatre critères d’évaluation du talent, 
notamment le rendement, l’état de 
préparation, la volonté et le degré 
d’urgence. 

16(1)b) 0 

Mutation latérale Le processus de mutation du GNB 
facilite la mutation des employés des 
parties 1, 2 (districts scolaires) et 3 
(régies régionales de la santé) de la 
fonction publique 

16(1) ou 16(1)c) 3 

Nomination 
d’employés 
occasionnels ou 
temporaires à un 
poste permanent 

Une personne qui est embauchée à 
titre occasionnel ou temporaire en 
vertu de l’article 17 peut être nommée 
sans concours à un poste permanent 
ayant été bien classifié au sein de la 
fonction publique. 

16(1)d)(i) 0 

Nomination 
d’étudiants et 
d’apprentis à un poste 
permanent 

Les stagiaires d’été, les étudiants 
universitaires ou collégiaux de 
programmes coopératifs ou les 
apprentis peuvent être nommés à un 
poste de la fonction publique sans 
concours. 

16(1)d)(ii) 0 
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Conformément à l’article 33 de la Loi sur la Fonction publique, l’administrateur général du ministère 
du Tourisme, du Patrimoine et de la Culture n’a reçu aucune plainte alléguant du favoritisme, et 
aucune plainte n’a été déposée auprès de l’ombud. 
 

RÉSUMÉ DES PROJETS DE LOI ET DES ACTIVITÉS 
LÉGISLATIVES 

N O DU 
PROJET 
DE LOI  

TITRE DU PROJET 
DE LOI  

DATE DE LA 
SANCTION 
ROYALE RÉSUMÉ DES MODIFICATIONS 

18 Loi sur le Musée du 
Nouveau-Brunswick  

16 décembre 2022 Modifications approuvées à la Loi sur le 
Musée du Nouveau-Brunswick pour : 
 

 Autoriser le conseil d’administration du 
Musée du Nouveau-Brunswick à gérer la 
passation des marchés publics, les 
démarches d'approvisionnement et la 
construction d’une nouvelle installation 
pour le Musée du Nouveau-Brunswick.  

 Permettre au conseil d’administration 
d’éviter de suivre le processus établi dans 
la Loi sur les contrats de construction de la 
Couronne. 

 Assurer l’immunité à tout membre ou 
ancien membre du conseil 
d’administration, agent ou employé, pour 
ce qui concerne la construction du Musée 
du Nouveau-Brunswick. 

 Indemniser les membres du conseil, les 
dirigeants et les employés pour les coûts, 
les dépenses et les frais relatifs à toute 
action, demande ou autre instance intentée 
contre eux. 
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TITRE DU RÈGLEMENT 
DATE D’ENTRÉE 
EN VIGUEUR RÉSUMÉ DES MODIFICATIONS 

Règlement du Nouveau-
Brunswick 85-104 
en vertu de la Loi sur les 
parcs (D.C. 85-420) 

1er avril 2023  Augmentation des frais pour les permis 
d’emplacement de camping, des frais d’entrée 
des véhicules et des frais d’entretien de la plage.  

 Désignation du parc provincial North Lake en 
tant que parc récréatif. 

Les lois dont l’administration relevait du ministère en 2022-2023 se trouvent à l’adresse suivante :  
https://laws.gnb.ca/fr/parcategorie/cs?categoryId=departmentId&itemId=tourism  

RÉSUMÉ DES ACTIVITÉS LIÉES AUX LANGUES 
OFFICIELLES 

Introduction 
Le ministère du Tourisme, du Patrimoine et de la Culture a poursuivi le travail relativement à son plan 
d’action pour les langues officielles, qui vise à soutenir le Plan sur les langues officielles, Le bilinguisme 
officiel : une valeur fondamentale. Les mesures prises au cours de 2022-2023 dans chacun des quatre 
axes prioritaires sont décrites ci-dessous. 

Axe 1  
Le ministère rappelle à tous ses employés leur responsabilité de faire une offre active de service (par 
téléphone, en personne, au moyen de l’affichage, au moyen de la correspondance et au moyen de 
services électroniques) au public dans les deux langues officielles en tout temps.   
 
Le ministère effectue des vérifications au hasard pour s’assurer que l’offre active de service est faite 
dans les deux langues officielles au téléphone, en personne, au moyen de l’affichage, dans la 
correspondance et dans tous les services électroniques.  
 
Le ministère continue à soutenir la formation des employés en langue seconde afin d’assurer la 
capacité d’offrir des services de qualité dans les deux langues officielles dans toute la province. En 
2022-2023, neuf employés ont reçu l’approbation de participer et ont participé virtuellement à une 
formation en langue seconde. 

Axe 2 
Le ministère continue de fournir un formulaire à tous les nouveaux employés pour leur demander 
des renseignements au sujet de leur langue de travail préférée. Ces renseignements sont versés dans 
le système d’information sur les ressources humaines (SIRH) et dans le dossier des employés. Les 
employés ont ainsi l’assurance de recevoir la documentation dans la langue de leur choix. 
 
Les évaluations du rendement sont offertes et effectuées dans la langue de travail officielle des 
employés. Les gestionnaires examinent les politiques sur la langue de travail et la langue de service 
avec leurs employés pour s’assurer que ceux-ci sont conscients de leur droit de travailler dans la 
langue de leur choix ainsi que de leur obligation de faire une offre active et de fournir des services 
dans les deux langues officielles. 

https://laws.gnb.ca/fr/parcategorie/cs?categoryId=departmentId&itemId=tourism
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/iga-aig/pdf/Plansurleslanguesofficielleslebilinguismeofficielunevaleurfondamentale.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/iga-aig/pdf/Plansurleslanguesofficielleslebilinguismeofficielunevaleurfondamentale.pdf
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Axe 3 
Lorsque des mémoires au Conseil exécutif et d’autres types de documents sont présentés au Bureau 
du Conseil exécutif, le ministère tient compte des conséquences potentielles de l’ensemble de ses 
politiques et programmes sur les deux communautés linguistiques. 

Axe 4 
Le ministère envoie un courriel chaque année à tous les employés pour leur rappeler leur 
responsabilité de faire en tout temps une offre active de service dans les deux langues officielles. 
 
Le ministère surveille la conformité des employés à la Loi sur les langues officielles et à la politique sur 
la langue de service. 

Conclusion 
Le ministère s’efforce de fournir des services de qualité aux clients dans les deux langues officielles. 
Les efforts au cours des dernières années semblent porter leurs fruits, puisque que le ministère du 
Tourisme, du Patrimoine et de la Culture n’a pas reçu de plaintes liées aux langues officielles pour 
l’exercice financier 2022-2023. 
 

RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS DU BUREAU DU 
VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL 

Section 1 (y compris l’exercice sur lequel porte le présent rapport et l’exercice précédent) 
 
Le ministère du Tourisme, du Patrimoine et de la Culture n’a reçu aucune recommandation issue 
des rapports 2022 ou 2021 du vérificateur général. 
 

 
NOM ET ANNÉE DU DOMAINE DE VÉRIF ICATION ET LIEN 
VERS LE DOCUMENT EN LIGNE 

RECOMMANDATIONS 

TOTAL  

Sans objet  

 

RECOMMANDATIONS MISES EN ŒUVRE  MESURES PRISES  

Sans objet   

 

RECOMMANDATIONS NON MISES EN ŒUVRE   CONSIDÉRATIONS 

Sans objet   

 
Section 2 (y compris les périodes de référence des troisième, quatrième et cinquième exercices)  
 
Le ministère du Tourisme, du Patrimoine et de la Culture n’a reçu aucune recommandation issue 
des rapports 2020, 2019 ou 2018 du vérificateur général. 
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NOM ET ANNÉE DU DOMAINE DE VÉRIF ICATION ET LIEN 
VERS LE DOCUMENT EN LIGNE 

RECOMMANDATIONS 

TOTAL  MISES EN 
ŒUVRE 

Sans objet    
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RAPPORT EN VERTU DE LA LOI SUR LES DIVULGATIONS 
FAITES DANS L’INTÉRÊT PUBLIC 

Comme le prévoit le paragraphe 18(1) de la Loi sur les divulgations faites dans l’intérêt public, 
l’administrateur principal doit préparer un rapport sur toute divulgation d’acte répréhensible faite à 
un superviseur ou à un fonctionnaire désigné de la partie de la fonction publique dont 
l’administrateur principal est responsable. Le ministère du Tourisme, du Patrimoine et de la Culture 
n’a reçu aucune divulgation d’acte répréhensible au cours de l’exercice 2022-2023. 
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